
On ne peut porter des enchères qu’en s’adressant à l’un des avocats postulant près le tribunal de grande instance de NANTERRE.
CONSIGNATION POUR ENCHERIR : 7.000 €

VI218220 b- IMMOLEGAL 23, rue des Jeûneurs 75002 PARIS

MISE A PRIX : 70.000 € 
(SOIXANTE DIX MILLE EUROS)

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
▶ A Maître Fabienne GLEMAIN-GRUSSENMEYER, avocat au Barreau des Hauts de Seine, 39 rue Jules Ferry (92400) 
COURBEVOIE, TEL. 01.43.33.94.84, dépositaire du cahier des conditions de vente.
A la SCP SCHMILL et LOMBREZ, avocats au barreau de PARIS, 15 rue de Castellane (75008) PARIS – Tél 01 47 42 33 50
▶ Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de NANTERRE, où le cahier des conditions de la vente 
est déposé. ▶ SUR INTERNET : vlimmo.fr

Sur les lieux où une visite sera organisée le 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice de NANTERRE (92), 2-6 rue Pablo Neruda - EN UN SEUL LOT
L’adjudication aura lieu le jeudi 28 juin 2018 à 14h.30

Les biens et droits immobiliers sis à MALAKOFF (92)
12, 12 bis allée Tissot

UN PAVILLON 
D’HABITATION 

élevé sur CAVES comprenant :
-	 Au rez-de-chaussée : 3 pièces principales, cuisine, couloir, WC ;
-	 Au 1er étage : 3 pièces principales, cuisine, couloir, WC et petite pièce.
GRENIER perdu au-dessus ; terre-plein devant ; petite cour derrière

Suivant Procès-verbal en date du 23 novembre 2016, dressé par Me Pascal CHEENNE, huissier de justice à 
MONTROUGE (92), le pavillon est divisé en plusieurs appartements occupés.

Cadastrés section P numéro 41, lieudit «12 allée Tissot » pour une superficie de 1 a 16ca, consistant en :


